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Messieurs,

Permettez-moi, en montant dans cette 
tribune, de vous faire part de l'émotion qui 
remplit mon cœur, et des divers sentiments 
qui l’agitent en ce moment. Sentiments de 
joie et de reconnaissance pour le grand hon
neur qui m’échoit aujourd'hui de porter la 
parole devant une assemblée où se trouvent 
réunis les représentants et l’élite de la race 
canadienne répandue sur le continent amé
ricain ; mais, surtout, sentiment de crainte 
et d’appréhension de n’être pas à la hau
teur de la cause que j’ai mission de défen
dre devant vous. Vous vous êtes donné 
rendez-vous ici, messieurs, pour raviver au 
cœur de vos compatriotes le sentiment na
tional, en leur rappelant les hautes desti
nées que leur réserve 1a divine Providence, 
et leur offrir la meilleure occasion de s’or
ganiser à cette fin, et de se concerter sur la 
marche à suivre pour y arriver plus sûre
ment. Vous êtes réunis ici, les hommes les 
mieux renseignés et les plus compétents, 
pour traiter ces grates intérêts; pour con
naître les dangers auxquels les Canadiens, 
comme peuple, sont les plus exposés, et dis
cuter les moyens les plus propres pour les 
éloigner f pour sonder d’une main prudente 
les plaies qui menacent le nlus votre exis
tence nationale, et rechercher avec soin les 
remèdes qu’il conviendrait de leur appli
quer pour les guérir.

A peine arrivé, depuis deux ans, sur cette 
belle terre du Canada, devenue ma patrie, et 
que, depuis de longues années, j’ai appris à

aimer et à estimer ; peu au courant de ses 
luttes, de ses gloires, de ses aspirations ; 
quittant, après un séjour de vingt ans, la 
colonie algérienne où le prêtre, condamné à 
un ministère stérile et obscur, a peu l’occa
sion et l’usage de la parole en public ; en 
cette grande solennité nationale, me taire 
et écouter eût été plus mon rôle, et même 
mon devoir. En chargeant le prédicateur 
de la convention nationale, tenue à Wind
sor, l’année dernière, de l'honorable mission 
de prendre la parole devant ce noble audi
toire, vous avez voulu donner une marque 
particulière d'affectueuse sympathie aux 
Canadiens-Français des comtés de Kent et 
d’Essex : merci pour eux.

En me permettant de prendre la parole 
au milieu de vous, vous avez voulu honorer, 
dans un de ses enfants, cette partie de la 
France, aujourd’hui démembrée, mais tou
jours si chrétienne et si française, l'Alsace- 
Lorraine. Vous avez voulu donner un té
moignage de filial souvenir à cette ancienne 
patrie, la France, aujourd’hui si humiliée, 
mais toujours aimée. Merci, messieurs, 
pour la France, merci pour l’Alsace-Lor- 
raine. Ces considérations, jointes à l’espoir 
d’une indulgence bienveillante, et le désir 
d’apporter aussi une pierre à ce bel édifice 
de la nationalité canadienne, m’ont seules 
décidé à élever la voix aujourd'hui.

Je serai bref. Je n’êssaierai pas de vous re
dire ce que d’autres bouches plus éloquen
tes ont si souvent et si admirablement pro
clamé. Des hommes profondément versés 
dans la science politique, des avocats dont


